
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
___

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de l'ASSEMBLÉE

7ÈME Réunion de 2015

Séance du 30 novembre 2015

CD20151130_29
id. 2229

L'an  deux  mille  quinze  le  trente  novembre  ,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,  Président  du  Conseil  Départemental.  
Après avoir  constaté le quorum légal,  l'Assemblée départementale  peut valablement  
délibérer.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

INTERVENTION DÉPARTEMENTALE EN MATIÈRE 
D'URBANISME

PÉRIMÈTRE DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU 
PAYS MIDI-QUERCY

___

Monsieur le Préfet de Tarn-et-Garonne a saisi le Département sur la question 
du  projet  de  périmètre  de  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  (SCoT)  recouvrant  le 
territoire du Pôle d'Equilibre Territorial Rural (PETR) du Pays Midi-Quercy.
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Ce  projet  de  périmètre  concerne  quatre  communautés  de  communes : 
Terrasses et Vallée de l'Aveyron, Quercy Caussadais, Quercy Rouergue et Gorges de 
l'Aveyron et Quercy Vert,  regroupant 49 communes (dont celle de Montrosier située 
dans le département du Tarn).

En  application  de  l'article  L.  122-3  du  Code  de  l'urbanisme,  les  organes 
délibérants des quatre communautés de communes concernées ont délibéré sur le projet 
de périmètre.

Le périmètre de SCoT doit  désormais être  arrêté  par  les  Préfets  des deux 
départements, après avis des Conseils départementaux concernés.



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission travaux publics, voirie, bâtiments départementaux,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Se prononce favorablement sur le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du 
Pays  Midi-Quercy  concernant  quatre  communautés  de  communes  :  Terrasses  et 
Vallée de l'Aveyron, Quercy Caussadais, Quercy Rouergue et Gorges de l'Aveyron et 
Quercy  Vert,  regroupant  49  communes  (dont  celle  de  Montrosier  située  dans  le 
département du Tarn).

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC
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